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PRODUCTION DES BOUES DE L’ANNÉE 2021

TYPES DE BOUES PRODUITES

Avant rejet en Seine, les eaux résiduaires de 5,6 millions équivalents habitants de l’agglomération 
parisienne sont traitées sur l’usine d’épuration Seine aval, située sur les communes d’Achères (78), de 
Saint-Germain-en-Laye (78) et de Maisons-Laffitte (78).
Son fonctionnement a généré une production de 112 268 tonnes de Matière Brutes (tMB) de boues 
thermiques et non thermiques pour l’année civile 2021.
•  Les boues thermiques (soit 97 % de la production de matière sèche en 2021) sont des boues stabili-

sées par digestion, hygiénisées par conditionnement thermique (cuisson à 190 oC minimum pendant 
45 minutes à 20 bars de pression) et déshydratées soit :

 —  par filtre-presse : boues thermiques filtrées (BTF). Elles représentent 34,5 % de la production 
de matière sèche en 2021 ;

 —  par des Unités Mobiles de Déshydratation des Boues (UMDB) – centrifugeuses mobiles : 
boues thermiques centrifugées (BTC). Elles représentent 62,6 % de la production de matière 
sèche en 2021.

Les boues thermiques sont destinées à l’épandage direct ou au compostage.
•  Les boues non thermiques (soit près de 3 % de la production de matière sèche en 2021) sont quant 

à elles déshydratées par centrifugation uniquement :
 —  par centrifugeuses à l’Atelier de centrifugation fixe (2,5 % de la production de matière sèche 
en 2021) ;

 —  par des Unités Mobiles de Déshydratation des Boues (UMDB) – centrifugeuses mobiles (0,4 % 
de la production de matière sèche en 2021).

Toutes deux sont destinées au compostage.

Le tableau ci-dessous présente le bilan de production et d’évacuation pour l’année 2021 :
Tableau 1 : Production et évacuations de boues – année civile 2021, usine Seine aval

Boues thermiques Boues non thermiques
Global  

Seine avalAtelier UMDBBTF BTC

Production brute  
en tonnes de  
matière brute (tMB)

33 370  
tMB

73 443  
tMB

4 797  
tMB

658  
tMB

112 268  
tMB

Équivalence  
en matière sèche  
(tMS)

16 856 tMS
Siccité moyenne : 

50,51 %

30 611 tMS
Siccité moyenne : 

41,68 %

1 214 tMS
Siccité moyenne : 

25,31 %

211 tMS
Siccité moyenne : 

32,07 %

48 892  
tMS

Évacuations 2021
(du 1er janvier  
au 31 décembre)
Dont livraison  
pour épandage
Dont livraison  
pour compostage
Dont livraison  
pour ISDND1

35 471 tMB

30 699 tMB

4 772 tMB

–

72 899 tMB

49 242 tMB

23 657 tMB

–

4 797 tMB

–

4 797 tMB

–

658 tMB

–

658 tMB

–

113 825 tMB

79 941 tMB

33 884 tMB

–

1 :  Installation de Stockage de Déchets Non-Dangereux : site de traitement des boues non conformes à la valorisation agricole.  
L’année 2021 n’est pas concernée par des boues non conformes.



2

BILAN DE LA CAMPAGNE D’ÉPANDAGE 2021
DES BOUES DE SEINE AVAL

FILIÈRES DE VALORISATIONS DES BOUES

Les boues de Seine aval présentent une valeur agronomique intéressante et se substituent pour partie 
aux engrais minéraux, dans le plan de fumure des agriculteurs. Elles ne peuvent cependant répondre 
seules aux besoins d’une rotation.

Le SIAAP a ainsi opté pour la valorisation agricole des boues de Seine aval. Cette valorisation est 
déclinée en 2 filières : filière d’épandage direct et filière de compostage.
•  L’épandage agricole des boues est une filière traditionnelle permettant le retour au sol de produits 

résiduaires organiques. Cette filière est réglementée et contrôlée par la direction départementale 
des territoires (DDT), qui assure la mission de Police de l’Eau dans chaque département.

•  La filière de compostage consiste en un mélange de déchets verts et de boues qui va être trans-
formé via un processus biologique aérobie pour donner lieu à un produit qui peut être normé.

En 2021, près de 73 % des évacuations (en tMS) ont été valorisées en épandage et 27 % en compostage.
La différence entre les quantités produites et les quantités évacuées de la filière thermique est liée à la 
gestion des stockages sur l’usine et notamment aux délais de retour des résultats d’analyses qui condi-
tionnent l’évacuation des boues, aucun lot de boue ne quittant l’usine à destination des épandages 
sans retour d’analyses. 

Figure 1 : Répartition des évacuations par filière pour l’année 2021 (en pourcentage de la MS totale)

Seules les boues thermiques sont concernées par l’évacuation en valorisation agricole directe. Pour la 
campagne 2021, 71 621 tMB de boues thermiques ont été livrées du 18/01/21 au 01/10/21. La totalité 
de ces boues ont été épandues du 26/07/21 au 10/11/21.
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ÉPANDAGES SUR L’ENSEMBLE DU PÉRIMÈTRE

Tableau 2 : Bilan des épandages de boues conditionnées thermiquement – Campagne 2021 (18/01/21 – 01/10/21)

TYPE BTF BTC Total

Quantité de boues livrées pour 
la campagne 27 357,60 tMB 44 263,89 tMB 71 621,49 tMB

Quantité de boues  
épandues en 2020

Dont matière sèche :

27 357,60 tMB  
à 50,40 % de siccité 

moyenne*
13 788,82 tMS

44 263,89 tMB  
à 41,80 % de siccité 

moyenne*
18 502,30 tMS

71 621,49 tMB

32 291,12

Nombre d’agriculteurs concernés 130 157 287

Surface totale épandue 4 327,40 ha 5 600,27 ha 9 927,67 ha

Dose moyenne (t/ha) 6,32 t/ha 7,91 t/ha –

Analyses de sol 
Valeurs agronomiques
Décennales sur points de référence
Nouveaux points de référence 
Points de sortie

696 analyses
318 analyses

39 analyse
172 analyses

Période de livraison du 18 janvier 2021 au 1er octobre 2021

Période d’épandage Épandage d’été : du 26 juillet 2021 au 10 novembre 2021

*Moyenne pondérée.
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Le tableau suivant présente le détail des épandages par département :

Tableau 3 : Bilan des épandages par département pour la campagne 2021

Tonnage 
épandu 
(en tMB)

Tonnage 
épandu 
(en tMS)

Surface 
épandue 
(en ha)

Nombre 
d’exploita-

tions

Nombre 
de

parcelles

Analyses de sol réalisées

VAa PSb NPRc Décen-
naled

Aisne 15 530,32 6 914,86 2 183,99 62 171 128 34 28 22

Cher 1 379,16 675,24 223,74 5 12 14 0 0 21

Eure 9 806,49 4 347,72 1 325,81 39 173 88 12 0 68

Eure-et-Loir 3 307,00 1 684,26 520,60 19 38 33 0 1 64

Loir-et-Cher 2 128,46 1 066,15 337,14 12 30 22 24 0 7

Loiret 9 538,76 4 250,95 1 288,53 29 126 133 0 7 45

Marne 2 539,66 1 071,74 324,99 7 33 31 0 0 3

Oise 5 727,68 2 597,88 784,19 25 77 52 20 0 14

Seine-Maritime 422,50 196,03 60,02 2 7 5 34 0 0

Seine-et-Marne 11 796,37 5 213,37 1 555,07 38 150 98 18 0 28

Yvelines 876,31 396,89 123,28 4 26 9 0 1 8

Somme 6 221,86 2 802,93 862,02 32 110 63 19 2 33

Val-d’Oise 2 346,92 1 074,66 338,29 13 40 20 11 0 5

TOTAL 71 621 32 293 9 928 287 993 696 172 39 318

a : VA – analyse sur la valeur agronomique des sols avant épandage – b : PS – point de sortie : analyse pH et ETM sur un point de référence 
retiré du périmètre d’épandage – c : NPR – nouveau point de référence – d : Décennale – analyses décennales réglementaires du pH et des 
ETM sur les points de référence.

La campagne d’épandage 2021 est concernée par 52 semaines de production réparties en 70 lots 
(dont 39 lots de BTF et 31 lots de BTC) comme suit :
• Production 2020 : en BTF : semaine 36 à 53, en BTC : semaine 50 ;
• Production 2021 : en BTF : semaine 01 à 32, en BTC : semaine 01 à 06, 08 à 15, 17 à 32 et 34.
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Figure 2 : Répartition des épandages de boues de Seine aval pour la campagne 2021

CARACTÉRISTIQUES DES BOUES ÉPANDUES

La composition des boues de Seine aval est déterminée chaque semaine par des laboratoires accrédités 
COFRAC. Les synthèses des analyses réalisées sur les lots de boues de Seine aval produits en 2021 et 
sur les lots de boues épandus en 2021 sont annexées à ce document et sont consultables sur le site 
internet des boues de Seine aval (http://bouesseineaval.siaap.fr).

Rayon 200 km

Rayon 300 km

BTC

BTF
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Valeur Agronomique
Épandues en 2021 à la dose moyenne de 6,32 tMB/ha pour les BTF et 7,91 tMB/ha pour les BTC, 
les boues de Seine aval permettent l’entretien en phosphore des parcelles pour la totalité de la 
rotation culturale. Elles constituent également un amendement organique, améliorant les qualités 
physiques et biologiques du sol.
Suite à l’apport de boues de Seine aval, l’agriculteur doit toutefois apporter une fumure minérale 
complémentaire (en fonction des cultures et du type de sol), essentiellement en azote et potasse. 
Dans tous les cas, une impasse en phosphore est recommandée.
Le délai de retour sur une même parcelle est de 3 à 5 ans.

Éléments Traces Métalliques (ETM)
Les teneurs en éléments-traces métalliques des boues épandues respectent les exigences de la 
réglementation (arrêté du 8 janvier 1998 modifié le 15 septembre 2020).

Composés Traces Organiques (CTO)
Les teneurs en composés-traces organiques des boues épandues respectent les exigences de la 
réglementation (arrêté du 8 janvier 1998 modifié le 15 septembre 2020).

Éléments pathogènes
Le conditionnement thermique, dont font l’objet les boues de Seine aval (cuisson à 190 oC minimum 
pendant 45 minutes, sous 20 bars de pression), leur confère le statut de boues hygiénisées, confirmé 
par les analyses de caractérisation et par le suivi analytique, réalisé tous les 15 jours sur les coliformes 
thermotolérants. Depuis le 15 mars 2020 et conformément à l’article 3 de l’arrêté du 30/04/2020, modifié 
par l’arrêté du 20/04/2021, fixant « les modalités d’épandage des boues issues du traitement des eaux 
usées urbaines pendant la période de covid-19 » ; le SIAAP analyse les coliformes thermotolérants 
chaque semaine.
En 2021, 52 analyses ont été réalisées pour les BTF et 52 analyses pour les BTC. Il n’y a eu aucun lot 
non conforme pour les BTF. Concernant les BTC, les analyses des semaines 7 et 51 présentent des 
résultats supérieurs à l’analyse de caractérisation (> 2 600/g MS). Ces deux semaines de production ont 
été évacuées en compostage.
D’autre part, le suivi analytique des boues livrées pour épandage, montre l’absence de recontamination 
bactériologique endogène des boues de Seine aval stockées en tête de parcelle.
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DEVENIR DES BOUES EN COMPOSTAGE

BOUES THERMIQUES 

En 2021, 28 429 tonnes MB de boues thermiques (dont 4 772 tonnes MB de BTF et 23 657 tonnes MB 
de BTC) ont été traitées en compostage dans 20 départements et sur 39 plateformes de compostage.

Tableau 4 : Répartition des livraisons de boues thermiques sur les plateformes de compostage par département (année 2021)

Département
Tonnage livré (tMB)

Total % Nb plateformes
BTF  BTC

02 Aisne 514 1 895 2 410 8,5 % 2

10 Aube 54 1 187 1 241 4,4 % 3

17 Charente-Maritime 39 927 966 3,4 % 2

21 Côte d’Or 492 492 1,7 % 1

28 Eure-et-Loir 902 902 3,2 % 3

37 Indre-et-Loire 812 812 2,9 % 1

41 Loir-et-Cher 118 1 570 1 688 5,9 % 6

45 Loiret 140 1 413 1 553 5,5 % 4

51 Marne 203 1 371 1 574 5,5 % 4

55 Meuse 327 1 538 1 865 6,6 % 3

59 Nord 665 1 967 2 631 9,3 % 4

60 Oise 84 781 865 3,0 % 4

62 Pas-de-Calais 1 445 4 606 6 052 21,3 % 9

72 Sarthe 29 29 0,1 % 1

77 Seine-et-Marne 146 146 0,5 % 1

79 Deux-Sèvres 114 114 0,4 % 1

80 Somme 29 29 0,1 % 1

86 Vienne 1 081 3 045 4 126 14,5 % 4

87 Haute-Vienne 102 428 531 1,9 % 2

89 Yonne 402 402 1,4 % 2

TOTAL 4 772 23 657 28 429 39

Le compost peut être valorisé selon deux logiques :
• dans le cadre d’un plan d’épandage accompagné par un suivi agronomique ;
• dans le cadre de la norme NF U 44-095 (en logique produit).

Le tonnage évacué sur le site de Poitou Compost (86) est valorisé sous forme de compost soumis à plan 
d’épandage. Le tonnage restant, évacué sur les autres plateformes, est valorisé en logique produit.
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BOUES NON THERMIQUES

En 2021, 5 477 tonnes MB de boues centrifugées issues de l’atelier fixe de centrifugation (4 797 tMB) 
et des unités mobiles de déshydratation (680 tMB) ont été évacuées. La totalité de ce tonnage était 
conforme et a été évacuée en compostage sur 31 installations de traitement réparties dans 17 dépar-
tements. Le compost issu de ces boues est valorisé essentiellement en grande culture, à proximité des 
plateformes de compostage, principalement en logique produit.

Tableau 5 : Répartition des livraisons de boues centrifugées sur les plateformes de compostage par département (année 2021)

Département

Tonnage livré (tMB)

Total % Nb  
plateformesAtelier

Unités Mobiles  
de 

Déshydratation

02 Aisne 59 59 0,2 % 1

17 Charente-Maritime 29 29 0,1 % 1

21 Côte d’Or 1 163 1 163 4,1 % 1

28 Eure-et-Loir 222 222 0,8 % 2

37 Indre-et-Loire 114 114 0,4 % 1

41 Loir-et-Cher 788 59 847 3,0 % 5

45 Loiret 134 134 0,5 % 2

51 Marne 116 116 0,4 % 2

55 Meuse 844 844 3,0 % 2

59 Nord 276 133 409 1,4 % 2

60 Oise 59 59 0,2 % 1

62 Pas-de-Calais 447 278 725 2,5 % 5

77 Seine-et-Marne 25 25 0,1 % 1

80 Somme 29 29 0,1 % 1

86 Vienne 442 87 529 1,9 % 2

87 Haute-Vienne 35 35 0,1 % 1

89 Yonne 137 137 0,5 % 1

TOTAL 4 797 680 5 477 31
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LES FAITS MARQUANTS DE LA FILIÈRE

 Conformité réglementaire des boues
Aucune non-conformité aux Éléments Traces Métalliques et aux Composés Traces Organiques n’a été 
détectée ni sur la filière thermique ni sur la filière de centrifugation.
D’autre part, la pandémie de la Covid-19 a eu des conséquences sur la réglementation qui encadre 
les épandages de boues de station d’épuration. En effet, l’arrêté du 30 avril 2020 interdit l’épandage 
des boues non hygiénisées et impose un doublement des analyses microbiologiques pour les boues 
hygiénisées. Les boues du SIAAP étant déjà hygiénisées, seul le doublement des analyses a été appliqué 
par le SIAAP. Comme évoqué précédemment, deux semaines de BTC ont présenté des résultats 
supérieurs à l’analyse de caractérisation (> 2 600/g MS). Ces boues ont été évacuées en compostage.

 Production de Boues Thermiques Centrifugées (BTC)
Les BTC ont été évacuées uniquement en compostage jusqu’au 24 janvier 2021. Depuis le 25 janvier 
2021, elles sont aussi envoyées en valorisation agricole directe au même titre que les boues BTF. 
La campagne d’épandage 2021 a donc été marquée par les premiers épandages de BTC.

 Livraisons pour la campagne d’épandage
Pour la campagne 2021, 71 621,49 tonnes de matière brute de boues (dont 27 357,60 tonnes de 
 matière brute de BTF et 44 263,89 tonnes de matière brute de BTC) ont été livrées sur les parcelles en 
agriculture. Les premières livraisons ont débuté le 18 janvier 2021 pour se terminer le 1er octobre 2021.
La totalité des boues livrées ont été épandues pour la campagne 2021.

 Poursuite de la géolocalisation des livraisons
Mise en place depuis la campagne 2011, la géolocalisation permet de suivre en temps réel l’itinéraire et 
le lieu de livraison d’un camion. Un contrôle sur le terrain est réalisé par un technicien pour les camions 
non géolocalisés et pour les entreposages classés « très sensible ». En 2021, 100 % des livraisons ont 
été contrôlées.

 Installation de matériels pour la géolocalisation des épandages
Depuis la campagne 2015, des matériels ont été déployés permettant d’assurer la géolocalisation 
des épandages afin de suivre en temps réel l’épandage des parcelles et de récupérer à distance des 
 données d’épandage. Ces épandages sont ainsi contrôlés dans un délai plus court par rapport à la date 
du chantier d’épandage.
Les parcelles ne pouvant faire l’objet d’une géolocalisation sont contrôlées par un technicien sur le 
terrain. D’autre part, les enregistrements de la géolocalisation n’excluent pas un contrôle terrain en 
fonction de la sensibilité des chantiers. En 2021, 100 % des parcelles ont été contrôlées.
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CERTIFICATION DE SERVICE QUALICERT

La filière de valorisation agricole des boues de l’usine d’épuration Seine aval a été certifiée Qualicert 
le 17 novembre 2004. Le suivi de la certification de services Qualicert « Filière d’épandage agricole de 
matières fertilisantes recyclées » comporte : 
•  un audit de renouvellement triennal, décidant du maintien ou non de la certification pour une 

 nouvelle période de trois ans ;
•  un audit de suivi annuel, au cours duquel le respect du référentiel et le suivi des actions décidées lors 

du comité de suivi sont contrôlés.

La certification Qualicert a été renouvelée en août 2020 par l’organisme de contrôle SGS.
Un audit de suivi a eu lieu du 21 au 23 juin 2022 ; l’auditrice de l’organisme de certification SGS n’a 
relevé aucune non-conformité.
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ANNEXES
SYNTHÈSE DES ANALYSES DE BOUES DE SEINE AVAL PRODUITES  
ET ÉPANDUES EN 2021

  BTF – Valeur agronomique des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues en 2021 Boues produites en 2021

50 52Nombre d’analyses

Nombre de lots* 39 51

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

MS % de MB 46,3 54,4 50,4 46,2 54,4 50,4

C/N 13,1 15,9 13,9 13,0 15,9 13,8

pH 8,4 8,7 8,5 8,2 8,7 8,53

MO kg/t MB 161,7 213,2 189,8 172,2 213,2 188,0

CaO kg/t MB 59,4 81,6 70,5 54,9 81,6 68,3

P2O5 kg/t MB 40,3 53,7 47,9 38,6 53,9 46,7
Lots standards kg/t MB 40,3 53,7 47,9 38,6 53,9 46,7

Lots > 55 kg/tMB kg/t MB – – – – – –

MgO kg/t MB 5,1 6,9 6,0 5,0 7,1 6,0

K2O kg/t MB 0,1 1,7 0,95 0,1 1,7 0,96

NTK kg/t MB 8,5 10,4 9,5 7,6 10,4 9,5

* Les analyses sont réalisées chaque semaine tandis que certains lots peuvent regrouper plusieurs semaines de production, ce qui explique 
l’écart constaté entre le nombre d’analyses et le nombre de lots.

Élément Unité
Boues épandues  

en 2021
(45 sem. de production)

Nombre 
d’analyses

Boues produites  
en 2021

(48 sem. de production)

Nombre 
d’analyses

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

SO3 g/kg de MB 20,3 43,5 28,5 39 38,2 72,1 56,9 51

Mn mg/kg de MS 199,0 252,0 225,7 39 199,0 252,0 224,0 51

Mo mg/kg de MS 6,8 13,2 9,2 39 6,8 11,3 9,2 51

Co mg/kg de MS 5,5 7,9 6,4 39 5,5 7,8 6,4 51

Fe g/kg de MS 73,8 98,88 84,1 39 73,8 98,3 85,5 51

B mg/kg de MS 34,0 34,0 34,0 39 34,0 34,0 34,0 51

As mg/kg de MS 3,9 6,3 5,0 39 3,90 6,5 5,2 51
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  BTC – Valeur agronomique des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues en 2021 Boues produites en 2021

31 52Nombre d’analyses

Nombre de lots* 31 50

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

MS % de MB 39,9 45,5 41,8 39,2 45,5 41,7

C/N 12,5 16,5 13,5 12,1 16,5 13,3

pH 7,9 8,6 8,4 7,9 8,6 8,4

MO kg/t MB 146,0 174,9 158,5 144,6 174,9 156,9

CaO kg/t MB 50,7 67,0 58,4 49,2 67,0 56,1

P2O5 kg/t MB 34,4 43,7 38,7 29,90 42,80 38,2
Lots standards kg/t MB 34,4 43,7 38,7 29,9 42,8 38,2

Lots > 55 kg/tMB kg/t MB – – – – – –

MgO kg/t MB 4,6 5,9 5,1 4,20 5,90 5,0

K2O kg/t MB 0,5 1,3 0,85 0,5 1,3 0,82

NTK kg/t MB 7,3 9,0 8,0 7,3 9,2 8,2

* Les analyses sont réalisées chaque semaine tandis que certains lots peuvent regrouper plusieurs semaines de production, ce qui explique 
l’écart constaté entre le nombre d’analyses et le nombre de lots. Une analyse de boues est réalisée chaque semaine.

Élément Unité
Boues épandues  

en 2021
(45 sem. de production)

Nombre 
d’analyses

Boues produites  
en 2021

(48 sem. de production)

Nombre 
d’analyses

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

SO3 g/kg de MB 16,2 26,5 20,9 31 37,3 72,3 54,9 50

Mn mg/kg de MS 190,0 251,0 225,6 31 190,0 255,0 223,1 50

Mo mg/kg de MS 7,3 10,6 8,9 31 7,3 10,7 9,1 50

Co mg/kg de MS 5,0 7,7 6,1 31 5,0 7,7 6,3 50

Fe g/kg de MS 72,3 93,6 83,4 31 72,3 99,3 85,1 50

B mg/kg de MS 34,0 34,0 34,0 31 34,0 34,0 34,0 50

As mg/kg de MS 3,8 6,2 4,8 31 3,8 6,2 4,9 50
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  BTF – Teneur en Éléments-Traces Métalliques des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues  
en 2021

Boues produites  
en 2021 Valeurs limites 

Nombre d’analyses 50 52

Nombre de lots 39 51

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

Cd mg/kg de MS 1,50 3,10 2,34 1,50 2,90 2,11 10

Cr mg/kg de MS 48,60 68,70 56,67 49,70 68,70 56,14 1 000

Cu mg/kg de MS 552,00 790,00 644,11 552,00 699,00 632,79 1 000

Hg mg/kg de MS 0,84 2,00 1,14 0,75 2,10 1,23 10

Ni mg/kg de MS 24,10 41,40 30,76 24,10 41,40 29,60 200

Pb mg/kg de MS 106,00 137,00 120,12 97,20 137,00 118,24 800

Zn mg/kg de MS 1 459,00 2 071,00 1 719,27 1 383,00 2 071,00 1 675,06 3 000

Cr+Cu+Ni+Zn mg/kg de MS 2 198,60 2 795,80 2 450,80 2 083,50 2 795,80 2 393,59 4 000

  BTC – Teneur en Éléments-Traces Métalliques des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues  
en 2021

Boues produites  
en 2021 Valeurs limites 

Nombre d’analyses 31 52

Nombre de lots 31 50

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

Cd mg/kg de MS 1,50 3,00 2,16 1,50 2,80 2,03 10

Cr mg/kg de MS 50,00 66,10 56,93 48,70 66,10 56,20 1 000

Cu mg/kg de MS 557,00 697,00 612,96 557,00 697,00 619,11 1 000

Hg mg/kg de MS 0,79 2,50 1,21 0,79 2,50 1,25 10

Ni mg/kg de MS 25,00 40,90 30,04 24,20 40,90 29,48 200

Pb mg/kg de MS 103,00 133,00 118,87 93,90 134,00 117,34 800

Zn mg/kg de MS 1 444,00 2 075,00 1 701,54 1 373,00 2 075,00 1 657,83 3 000

Cr+Cu+Ni+Zn mg/kg de MS 2 171,50 2 756,70 2 401,46 2 074,40 2 756,70 2 362,62 4 000
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  BTF – Teneur en Composés Traces Organiques des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues
en 2021

Boues produites
en 2021 Valeurs limites

Nombre d’analyses 50 52

Nombre de lots 39 51

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

Somme 7 PCB mg/kg de MS 0,01 0,26 0,15 0,01 0,18 0,13 0,8

Fluoranthène mg/kg de MS 0,49 0,91 0,65 0,49 0,91 0,68 5,0

Benzo(b)fluoranthène mg/kg de MS 0,20 0,48 0,34 0,24 0,48 0,35 2,5

Benzo(a)pyrène mg/kg de MS 0,19 0,41 0,29 0,23 0,41 0,30 2,0

  BTC – Teneur en Composés Traces Organiques des boues de Seine aval 
Les moyennes exprimées sont pondérées par le tonnage de chaque lot.

Élément Unité Boues épandues
en 2021

Boues produites
en 2021 Valeurs limites

Nombre d’analyses 31 52

Nombre de lots 31 50

Min. Max. Moy. Min. Max. Moy.

Somme 7 PCB mg/kg de MS 0,11 0,18 0,14 0,09 0,16 0,13 0,8

Fluoranthène mg/kg de MS 0,54 0,84 0,68 0,54 0,89 0,70 5,0

Benzo(b)fluoranthène mg/kg de MS 0,23 0,40 0,38 0,25 0,49 0,36 2,5

Benzo(a)pyrène mg/kg de MS 0,21 0,40 0,31 0,23 0,42 0,30 2,0
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  Éléments Pathogènes dans les boues de Seine aval

Caractériser les boues

Le conditionnement thermique dont font l’objet les boues de Seine aval (cuisson à 190 oC minimum 
pendant 45 minutes à 20 bars de pression), leur confère le statut de boues hygiénisées, tel qu’il est défini 
par la réglementation (arrêté du 08/01/98, modifié par l’arrêté du 15/09/2020, article 12,  paragraphe I, 
alinéa 4) : 
« Au sens du présent arrêté, on entend par boues hygiénisées : boues ayant subi un traitement qui 
réduit à un niveau non détectable les agents pathogènes présents dans les boues. Une boue est consi-
dérée comme hygiénisée quand, à la suite d’un traitement, elle satisfait aux exigences définies pour 
ces boues à l’article 16. »
Comme l’exige l’article 16 mentionné ci-dessus, l’hygiénisation des boues a été contrôlée par des 
analyses complètes des germes pathogènes lors de la caractérisation des boues. Ces analyses sont 
présentées dans le tableau suivant.

BTF – Analyses de caractérisation des boues de Seine aval

Germe pathogène

Analyses initiales  
de caractérisation de boues 

en 1999

Semaine 1

Valeurs limites
Arrêté 08/01/98

Salmonelles < 8 < 8 NPP*/10 g MS

Entérovirus Absence < 3 NPPUC**/10 g MS

Œufs d’helminthes viables Absence < 3/10 g MS

Coliformes thermotolérants 
(nb/g MS) < 3 –

BTF – Analyses de suivi des germes pathogènes sur les boues de Seine aval – 2021

Germe pathogène
2021

Valeurs limites
Arrêté 08/01/98Semaine 

10
Semaine 

22
Semaine 

36
Semaine 

47

Salmonelles < 8 < 8 < 8 < 8 < 8 NPP*/10 g MS

Entérovirus Absence Absence Absence Absence < 3 NPPUC**/ 
10 g MS

Œufs d’helminthes viables Absence Absence Absence Absence < 3/10 g MS

Coliformes thermotolérants 
(nb/g MS) Absence Absence Absence Absence –

Escherichia coli (nb/g MS) < 5,6 < 5,6 < 5,6 < 5,6 –

*NPP : Nombre le Plus Probable
**NPPUC : Nombre le Plus Probable d’Unités Cytoplasmiques
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BTC – Analyses de caractérisation des boues de Seine aval

Germe pathogène
Analyses initiales  

de caractérisation de boues 
en 2020

Valeurs limites
Arrêté 08/01/98

Salmonelles < 3 < 8 NPP*/10 g MS

Entérovirus Absence < 3 NPPUC**/10 g MS

Œufs d’helminthes viables 1 < 3/10 g MS

Coliformes thermotolérants 
(nb/g MS) 2 600 –

BTC – Analyses de suivi des germes pathogènes sur les boues de Seine aval – 2021

Germe pathogène
2021

Valeurs limites
Arrêté 08/01/98Semaine  

7
Semaine 

22
Semaine 

36
Semaine 

47

Salmonelles < 8 < 8 < 8 < 8 < 8 NPP*/10 g MS

Entérovirus Absence Absence Absence Absence < 3 NPPUC**/ 
10 g MS

Œufs d’helminthes viables Absence Absence Absence Absence < 3/10 g MS

Coliformes thermotolérants 
(nb/g MS) Absence Absence Absence Absence –

Escherichia coli (nb/g MS) < 5,6 241 58 476 –

*NPP : Nombre le Plus Probable
**NPPUC : Nombre le Plus Probable d’Unités Cytoplasmiques

Les boues de Seine aval sont donc bien hygiénisées au sens de l’article 16 de l’arrêté du 8 janvier 1998 
modifié par l’arrêté du 15 septembre 2020.
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Garantir la fiabilité du traitement

Outre la caractérisation du produit, l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié par l’arrêté du 15 septembre 
2020 impose la réalisation d’analyses portant sur les coliformes thermotolérants « à une fréquence d’au 
moins une analyse tous les 15 jours, en période d’épandage » ou toutes les semaines en période de 
Covid, comme l’impose l’arrêté du 30 avril 2021 : « un doublement, pour l’ensemble des traitements, 
de la fréquence des analyses microbiologiques prévues à l’article 16 de l’arrêté du 8 janvier 1998 et 
notamment celle de la surveillance des coliformes thermotolérants (E.Coli) ».
Les résultats obtenus doivent être interprétés en relation avec ceux des analyses de caractérisation, 
pour garantir la fiabilité du process.
Le SIAAP analyse les coliformes thermotolérants en sortie de procédé (échantillon constitué en sortie 
de filtre-presse et de centrifugeuses) tous les 15 jours, ou toutes les semaines en période de Covid, 
puisque l’arrêté du 30 avril 2021 impose un doublement des analyses : « un doublement, pour l’en-
semble des traitements, de la fréquence des analyses microbiologiques prévues à l’article 16 de l’arrêté 
du 8  janvier 1998 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2020 et notamment celle de la surveillance des 
coliformes thermotolérants (E.Coli) », allant ainsi au-delà des prescriptions réglementaires.
En 2021, ce sont ainsi 52 analyses qui ont été réalisées pour les BTF et également 52 analyses pour les 
BTC. Il n’y a eu aucun lot non conforme pour les BTF. Concernant les BTC, les analyses des semaines 7 
et 51 présentent des résultats supérieurs à l’analyse de caractérisation (> 2 600/g MS).

BTF – Suivi des teneurs en coliformes thermotolérants/g sec sur l’année 2021

Semaine

Coliformes  
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

Semaine

Coliformes 
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

Semaine

Coliformes 
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

01 0 18 0 35 0

02 0 19 0 36 0

03 0 20 0 37 0

04 0 21 0 38 0

05 0 22 0 39 0

06 0 23 0 40 0

07 0 24 0 41 0

08 0 25 0 42 0

09 0 26 0 43 0

10 0 27 0 44 0

11 0 28 0 45 0

12 0 29 0 46 0

13 0 30 0 47 0

14 0 31 0 48 0

15 0 32 0 49 0

16 0 33 0 50 0

17 0 34 0 51 0

52 0
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BTC – Suivi des teneurs en coliformes thermotolérants/g sec sur l’année 2021

Semaine

Coliformes  
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

Semaine

Coliformes 
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

Semaine

Coliformes 
thermo-
tolérants  
(nb/g MS)

01 0 18 0 35 0

02 0 19 0 36 0

03 0 20 0 37 0

04 0 21 0 38 0

05 0 22 0 39 0

06 0 23 0 40 0

07 < 1 000 000 24 0 41 0

08 0 25 0 42 0

09 0 26 0 43 0

10 0 27 0 44 0

11 1 28 0 45 0

12 0 29 0 46 0

13 0 30 0 47 0

14 0 31 0 48 0

15 0 32 0 49 0

16 0 33 0 50 0

17 0 34 0 51 < 97 300

52 0

Les résultats obtenus mettent en évidence l’efficacité et la régularité du processus d’hygiénisation mis 
en œuvre sur le site Seine aval.
Les résultats obtenus sont similaires à ceux des analyses de caractérisation à l’exception des semaines 07 
et 51 pour lesquelles de nombreux coliformes thermotolérants (< 1 000 000 pour la semaine 07 et < 97 300 
pour la semaine 51) sont dénombrés. Ces boues ont été envoyées en compostage. Néanmoins, ces 
résultats mettent en évidence l’efficacité et la régularité du processus d’hygiénisation mis en œuvre sur 
le site Seine aval.
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Suivre la qualité des boues épandues

Des analyses supplémentaires sont réalisées sur les boues de Seine aval livrées en tête de parcelle. 
Elles permettent de contrôler l’absence de recontamination en germes pathogènes des lots stockés 
en tête de parcelle. 31 stockages ont été suivis en 2021.
Les prélèvements réalisés en tête de parcelle montrent des résultats satisfaisants : 
Au vu de l’ensemble des résultats, les boues de Seine aval ne subissent pas de recontamination 
bactériologique endogène en tête de parcelle. La présence de coliformes observée ici est liée à un 
ensemencement du produit par des vecteurs externes (tels que les déjections d’animaux).

BTF – Suivi des coliformes sur les boues déjà livrées en bout de champs

Exploitation Date de livraison Coliformes thermotolérants 
(NPP/g MS)

1 10/03/2021 < 1

2 17/08/2021 < 1

3 25/03/2021 < 1

4 26/04/2021 < 1

5 01/06/2021 < 1

6 21/06/2021 < 1

7 04/08/2021 770

8 02/06/2021 400

9 24/03/2021 < 1

10 18/05/2021 < 1

11 29/04/2021 4

12 22/07/2021 10

13 29/03/2021 < 1

14 08/02/2021 < 1
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BTC – Suivi des coliformes sur les boues déjà livrées en bout de champs

Exploitation Date de livraison Coliformes thermotolérants 
(NPP/g MS)

1 05/02/2021 21

2 12/03/2021 47

3 20/03/2021 4 800

4 03/05/2021 9

5 12/07/2021 1 700

6 10/06/2021 < 1

7 19/04/2021 84

8 14/06/2021 52

9 19/02/2021 < 1

10 03/05/2021 1

11 06/07/2021 1

12 13/04/2021 53 000

13 22/02/2021 < 1

14 21/05/2021 210

15 15/03/2021 < 1

16 21/04/2021 1



Contact : 
Céline Corvisy 
Service 4 : valorisation des boues 
Tél. : 01 30 86 30 86 
Route Centrale des Noyers 
78603 Maisons-Laffitte Cedex

Avec l’assistance de son prestataire de service 
SEDE Environnement 
Tél. : 01 34 93 25 55 Ja
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